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Mérite de La Tour-de-Peilz  
Règlement 

 
 
UPréambule 
 
Soucieuse à la fois de soutenir l’engagement associatif et l’esprit bénévole parmi ses 
concitoyens et de récompenser les Boélands et les Boélandes qui se sont illustrés dans les 
domaines du sport, de la culture, du social, de la formation ou de l’économie, la commune 
de La Tour-de-Peilz, par l’intermédiaire de la Municipalité, attribue un prix au titre du 
Mérite de La Tour-de-Peilz. 
 
Ce prix est remis en principe et sauf circonstance spéciale tous les deux ans, ceci dès 
2008. 
 
L’octroi du Mérite de La Tour-de-Peilz est régi par le présent règlement. 
 
 
URèglement 
 
1. Le Mérite de La Tour-de-Peilz comprend :  
 

- Un Mérite individuel féminin, 
- Un Mérite individuel masculin, 
- Un Mérite par équipe (ou groupe), 
- Un Mérite du dirigeant. 

 
2. Peuvent être candidats au titre du Mérite de La Tour-de-Peilz : 
 

- Toute personne ayant obtenu des résultats ou une reconnaissance 
particulière dans son domaine d’activité ; 

- Toute personne ayant permis à d’autres d’obtenir ces résultats ou cette 
reconnaissance ; 

- Tout groupe ou association s’étant illustré de façon particulière. 
 
3. Les candidats au Mérite de La Tour-de-Peilz doivent être domiciliés à 

La Tour-de-Peilz, ou être membres d’une association ayant son siège à 
La Tour-de-Peilz, ou encore être employés d’une entreprise ou d’un service public 
sis sur le territoire communal. 
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4. Le Mérite de La Tour-de-Peilz est attribué par le Jury du Mérite de 
La Tour-de-Peilz (ci-après le Jury) dont les membres sont nommés par la 
Municipalité pour la durée de la législature. Sont membres du Jury, les Conseillers 
municipaux en charge de Sport et jeunesse et des Installations sportives, le 
délégué à la Jeunesse, le secrétaire municipal ainsi que des représentants des 
milieux associatifs et de la société civile boélands. 

 
5. Les candidats sont proposés au Jury qui examine toutes les propositions qui lui 

sont faites, sur la base d’un dossier de candidature. 
 
6. La décision du Jury est soumise pour approbation finale à la Municipalité. Cette 

décision est sans appel. 
 
7. Le Jury peut ne pas attribuer de prix si aucun candidat ne correspond au profil 

requis. 
 
8. Le Mérite ne peut être accordé plus d’une fois à la même personne durant une 

période de cinq ans. 
 
9. Les lauréats sont informés de la décision du Jury par un courrier de la Municipalité. 
 
10. Le Mérite de La Tour-de-Peilz est remis au cours d’une manifestation officielle 

organisée par la Municipalité, en principe au premier semestre de l’année durant 
laquelle le prix est attribué. 

 
 
Adopté par la Municipalité dans sa séance du 12 mars 2007 
 
 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
Le syndic :  Le secrétaire : 
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